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v/db - Groupe S

L’ ACTE ÉQUIPOLLENT

Q U ’ E N T E N D - O N  PA R 

ACTE ÉQUIPOLLENT À 

RUPTURE ?

Il est question d’acte équi-

pollent à rupture lorsqu’un 

comportement s’assimile à 

une rupture irrégulière du 

contrat de travail même s’il 

n’y avait dans le chef de son 

auteur aucune volonté de 

rompre le contrat.

I l  en est a insi  lorsque 

l’employeur modifie unila-

téralement une condition 

essentielle de travail. 

Par cette modif ication, 

l’employeur entraîne la rup-

ture du contrat de travail.

T R O I S  C O N D I T I O N S 

DOIVENT ÊTRE REM-

PLIES:

> La modifi cation doit por-
ter sur un élément essentiel 
du contrat de travail.
Cette question doit faire 

l’objet d’une appréciation 

au cas par cas, notamment 

sur base de la volonté des 

parties exprimée dans le 

contrat de travail.

La jurisprudence considère 

habituellement que les élé-

ments suivants sont es-

sentiels: la rémunération, 

la fonction et la durée du 

travail. 

Quant au lieu de travail, la 

jurisprudence accepte que 

les parties en fassent un 

élément accessoire dans le 

contrat. 

> La modifi cation doit être 
unilatérale.
Il n’y a pas acte équipollent 

à rupture si la modifi cation a 

fait l’objet d’un accord par le 

travailleur. 

Cet accord pourrait décou-

ler de façon implicite de la 

poursuite de l’exécution du 

contrat de travail par le tra-

vailleur. 

> La modifi cation doit être 
importante. 
Pour vérifier l’importance 

de la modifi cation, la juris-

prudence met en balance le 

dommage subi par le travail-

leur avec les nécessités éco-

nomiques de l’employeur. 

Ainsi, l’employeur pourrait 

procéder à des restructu-

rations ou réorganisations 

rendues nécessaires par 

les impératifs économiques 

pour autant que les travail-

leurs ne subissent pas un 

préjudice disproportionné. 

QUELQUES EXEMPLES 

CONCRETS

> La rémunération consti-

tue certainement un élé-

ment essentiel du contrat 

de travail que l’employeur 

ne peut diminuer unilatérale-

ment. Cette interdiction est 

d’application tant à la rému-

nération en espèce qu’aux 

avantages en nature (ex: 

usage privé d’une voiture de 

société) ou au rembourse-

ment de frais convenus. 

> Quant à la fonction, toute 

modifi cation unilatérale de 

celle-ci est interdite sauf 

si le contrat de travail n’en 

donne pas de description 

détaillée (exemple: employé 

administratif). En tel cas, 

l’employeur peut modifi er les 

tâches du travailleur si les 

nouvelles fonctions compor-

tent un niveau de responsa-

bilités équivalent et entrent 

dans les compétences du 

travailleur. 

> En ce qui concerne la 

durée du travail, la jurispru-

dence admet une modifi ca-

tion unilatérale de l’horaire de 

travail lorsqu’elle n’entraîne 

pas d’inconvénients impor-

tants pour la vie privée et 

familiale du travailleur.

Q U E L L E S  S O N T  L E S 

C O N S É Q U E N C E S  D E 

L’ACTE ÉQUIPOLLENT À 

RUPTURE? 

En cas de modifi cation uni-

latérale d’une condition es-

sentielle par l’employeur, le 

contrat de travail est rompu 

immédiatement. 

L’employeur pourrait par 

conséquent se voir réclamer 

une indemnité de rupture 

par le travailleur. 

Notons que si le travailleur 

constate à tort la rupture 

du contrat par l’employeur, 

il devient lui-même l’auteur 

d’une rupture du contrat. 
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